
 

 

Accident 

 

Contrôler la situation, éviter le 

suraccident 

Informer le responsable hiérarchique 

 (sous 24h pour les agents non-titulaires) 

 

Consigner les informations dans le registre 

santé, sécurité au travail 

 

Alerter les secours (15) et procéder 

aux premiers soins si nécessaire 

 

L’employeur délivre le 

formulaire de déclaration 

d’accident 

 

L’employeur délivre le 

certificat de prise en 

charge (1) 

 

Consultation Médicale 

Déclaration remplie par 

l’agent 

 

Déclaration visée par le 

responsable hiérarchique 

 

Le médecin délivre le 

certificat médical initial 

 

(1) Si vous êtes agent non 
titulaire dont le contrat à durée 
déterminée est inférieur à 12 
mois et/ou à temps incomplet 
ou agent non titulaire recruté 
sur un contrat à durée 
indéterminée employé à temps 
incomplet, c’est votre caisse 
primaire d’assurance maladie 
qui est chargée de la gestion de 
votre accident de travail. 

Consultation du médecin 

(sous 48h) 

 

Transmission des pièces au 

service chargé des accidents de 

service et du travail 

 

Commission de réforme  

(uniquement pour les fonctionnaires titulaires et stagiaires) 

 


